
REGLEMENT DE PECHE ETANG D′ouROUX

Point l : La p台che al’6tang communaIe d’ouroux est subordonnee a une autorisation qui s’obtient par

l’achat d’une ca巾e. Cette carte peut etre acquise a :

-　L’accue旧ouristiqu6 et agence postale

-　しa Brasseriede I’Fglise

-　Directementaupres du contr∂Ieurde l’6tang

Point 2 : Trois types de carte sont proposees :

-　Ca鷹ejoumaliere:5C

-　Ca直ehebdomadaire :20C

-　Ca巾e annueIle uniquement pour les r6sidents et habitants d′ouroux : 60C

Point 3 : Chaque carte dome droit a pecher avec4 cannes.

Point 4 : Pour les carpes, 1a p合che en & nO-kili ” eSt ObIigatoire. Toutes Ies prises doivent etre remises a

i’eau.

Point 5 : Une seule prise joumaliere est autoris6e pour les brochets. Les brochets inferieurs a 50 cm

doivent etre remis紺eau・ La p全che au brochet est autorisee durant Ies p6riodes d′ouverture

r6giementaires pour Ies eaux de 2e cat6gorie.

Point6:

-　しa peche ne peut se fai「e qu’a pa両r des deux berges perpendicuiaires a Ia voie routie「e, et eSt

donc interdite sur les pontons et passere○○es en bois. En consequence, 1a p合che en barque ou sur

toute aut「e embarcation est interdite.

-　La p台chede nuitestinterdite.

-　しa p台che aux engins (nasse, balance, filet, CordeIe請e...) est interdite.

Point 7 : Tout p台cheur s’obiige a respecter Ie pr6sent regIement. Toute infraction a ce regiement dome

Iieu au paiement d’une penaIit6 6gale a与fois Ie montant de Ia carte de pechejournaliere. En cas de

r6cidive, 1es contrevenants s’exposent a des proces-Verbaux et une expulsion d6finitive du plan d′eau.

Point 8 : Les enfants de moins de 12 ans peuvent p台cher gratuitement avec unlquement une Iign6e

mont6e d’un seui hamecon. La peche avec tout autre mat6rie=eur est strictement interdite a moins de

POSS6der une carte de peche d6partementaie reglementaire (en vente ala Brasserie de l’Eglise). Dans tous

Ies cas, le jeune s’engage arespecter Ie present regIement.

Point 9 : Baignade interdite・ P台che de nuit strictement interdite. Respectez l’environnement, la proprete

du site, les r6sidents Iocaux. Ramenez vos d6tritus.

Point lO :しes infractions sont constat6es par : M. Vincent BERLO, M. Andr6 GUYOLしOT, M. Jean-Pierre

GIRARD.

Point ll :しes p台cheurs doivent segarer su「 le parking qui Ieur est r6serv6.

La Mairie d’ouroux en Morvan


